
ANGLETERRE-
Iandre, , le 16 juillet. - Les 200 lanciers du

colonel Kinloch ont été passés ce matin en revue; 
ils sont ensuite partis pour Portsmouth. G est main
tenant le ge'ne'ral Lemarchant qui a pris la direction 
ie l’enrôlement pour la legion anglaise au service de 
la reine Isabelle.
_ Le bateau à vapeur de la marine anglaise le

Royal Tar, qui a conduit et débarqué à St. Sebas
tien les volontaires recrutés à Londres est de retour 
à Portsmouth. Il a apporte' un jiume'ro extraordi
naire d’un journal officiel espagnol , où on lit ce 
bai suit :

« Ce matin, à lo heures, le bateau à vapeur le 
Royal Tar e'tait en vue de cette ville; cette nouvelle 
mit en mouvement les habitans qui se dirigèrent en 
groupes nombreux vers la côte pour y saluer le 
débarquement des troupes anglaises ; l'étendard 
royal ayant e’te' arboré à bord du bateau à vapeur, 
des salves furent tirées par les différentes batteries 
de la place. Vers le soir les recrues furent débar
quées aux acclamations du peuple et au sou des 
cloches; les régimens espagnols de Saint Fernando 
et d’Oviedo avec la milice urbaine étaient sous les 
armes et leurs musiques jouaient Pair de God save 
the King. Les recrues anglaises se rendirent im
médiatement aux quartiérs qui leur avaient été 
préparés. »

Le Royal Tar repartira encore samedi de Ports
mouth pour Bilbao avec 5oo hommes.

— Le Chronicle dit que les enrôlemens pour le 
service espagnol sont si nombreux que le colonel de 
Lacy Evans a été obligé d’annoncer qu’il ne peut re
cevoir , avant dix jours, aucune offre de personnes 
qui n’ont pas encore servi.

— Des troubles sérieux ont éclaté les 12 et i3 à 
Liverpool , à l’occasion de l’anniversaire de la ba
taille de Boyne, que les Irlandais orangistes vou
laient célébrer , ce à quoi les nombreux Irlandais 
de la basse classe, qui habitent Liverpool, se sont 
opposés. Il y a eu des rixes sérieuses entre la po
lice et les perturbateurs; quelques-uns de ceux-ci

M. Gisquet, qu’on ne peut plus voir au château , ni 
au ministère de l’intérieur , depuis l’évasion des 29.

( Corresp. )
Le Bon Sens, journal républicain (et son té

moignage n’est pas suspect) qualifie de ridicule l’o
pinion rapportée par le Courrier Français 5

On lit dans ce journal ; « Quelques personnes 
vont jusqu'à dire que la police a provoqué cette 
évasion , et que , tout au moins, la connaissant, elle 
a fermé les yeux. Voilà une de ces assertions trop 
ridicules pour mériter une réfutation. Nous som
mes de ceux qui supposent que le gouvernement 
est assez bien avisé pour vouloir se débarrasser du 
procès-monstre. Peut-être oublierait-il volontiers de 
fermer les portes , s’il pensait que tous les détenus 
voulussent profiter delà permission; mais, comme 
il ne peut espérer ce résultat , comme il sait que le 
procès devra être vidé en présence de 80 prison
niers tout aussi bien qu’en présence de 120, comme 
il sait que tout l’odieux et tout le ridicule de ce pro
cès est déjà épuisé par l’arrêt qui ferme la bouche 
aux défenseurs, et par celui qui disjoint les catégo
ries , il n’a pas pu consentir à l’évasion, il n’a pas 
dû la provoquer. »

— Les accusés de Paris, restés en prison, démen
tent dans les journaux l’assertion que c’est par 
suite de surprise qu’ils n’ont pu suivre ceux qui se 
sont échappés. Ils sont restés, disent-ils , parce 
qu’ils ne partageaient pas l'opinion des antres ac
cusés sur les suites qu’aurait l’évasion pour le parti 
républicain.

— M. Bichat, gérant de la Tribune , cité devant
la cour d’assises pour un article du 2 février, ayant 
été déclaré coupable par le jury, a été condamné 
à trois mois de prison, sans amende, attendu que 
les amendes déjà prononcées contre la Tribune ont 
dépassé de beaucoup le maximum.

— Voici quelques nouveaux détails sur l’évasion 
des 28 détenus :

» Dans une cave située à l’écart, au-dessous d’un
escalier, abandonnée de tout temps à l’usage des 
prisonniers, qui en gardaient la clef', on creusait 

ayant été arrêtés, leurs camarades avaient déjà pé- | avec le plus grand mystère une galerie souterraine 
nétré dans la prison pour les délivrer, quand les < qui , pour s'ouvrir dans un jardin voisin , n’avait
gardes de nuit, soutenus par un détachement mi- 
litaire, ont dispersé l’attroupement et arrêté encore 
un grand nombre d’individus. Deux gardes de nuit 
ont été dangereusement blessés.

Les troubles ont été entièrement appaisés.
—- La chambre des communes vient de se des

siner en deux nuances bien prononcéés, l’une mi
nistérielle et l’autre d’opposition , cette dernière a 
pour chef lord Stanley , qui a entraîné tous ses amis 
avec lui. D’une autre côté, MM. Roebuck , Hume et 
leurs amis se sont assis sur les bancs ministériels. 
Ce fait seul annonce que le ministère n’est pas 
menacé d’une dissolution , comme l’avaient prétendu 
les journaux torys. Les adversaires du cabinet 
croyaient devoir eu venir aux attaques plus sérieuses 
de la discussion parlementaire.

Une nouvelle preuve de la stabilité du ministère 
de lord Melbourne , c’est l’assentiment personnel 
du roi de la Grande-Bretagne, au bill sur l’église 
d’Irlande , ce bill auquel on attribuait la division 
qui existait, disait-on, dans le conseil. (Globe.)

FRANCE.
Paris , le 17 juillet- — On assure que ce matin 

on'a tenté d’assassiner le roi à Neuilly ; un homme , 
armé jusqu’aux dents , aurait été arrêté au mo
ment où il s’introduisait dans le parc. Tel est du 

\moins le bruit qu’on a fait courir ce matin , et 
> <jue chacun interprète à sa manière. Suivant cer

taines personnes , la nouvelle est fausse ; suivant 
dautres, c’est un moyen imaginé pour réhabiliter

à traverser , au milieu d’un terrain de rapport , 
que l’épaisseur de deux murs et d’un chemin de 
ronde.

» Tout était prêt depuis longtemps, lorsque les 
prévenus apprirent l’arrêt de disjonction , prononcé 
vendredi par la cour des pairs ; les derniers pré
paratifs ont été faits rapidement , et dimanche , 
après les chants du soir , au moment où ils allaient 
monter pour la lecture des journaux , les prison
niers apprirent qu’un moyen d’évasion était à leur 
disposition : ceux qui voulurent en profiter s’entas
sèrent dans la galerie , et bientôt les voisins purent 
voir , après un léger mouvement de terrain , 
une tête et une lanterne sortir de terre au pied d’un 
arbre.

» Pendant que cela se passait, la présence dans 
la cour de la prison des détenus qui n’avaient pas 
voulu sortir entretenait les guichetiers dans une 
sécurité complète , et ils n’apprirent l’évasion que 
par les avis de quelques voisins officieux ; les re
cherches commencèrent, et la porte de la cave lais
sée ouverte indiqua bientôt le chemin que les pri
sonniers avaient pris. A dix heures , les concierges 
de la prison traversaient, à leur tour , la galle- 
rie , et se réunissaient à la police pour faire , 
dans les jardins et les maisons voisines, des fouilles 
iuutiles.

» A minuit, on conduisait au secret M. Gail
lard , condamné de juin , et trois guichetiers accu
sés de complicité ; un des guichetiers a été mis en 
liberté liier matin. L'enquête continue , les préve

nus qui ont refusé hier soir de sortir avec leur® 
camarades sont au secret aujourd’hui , enfermés 
chacun dans sa chambre.

» Hier l’entrée de la prison de Sainte-Pélagie à 
été interdite même aux familles des détenus, et on 
a procédé, au greffe , à l'instruction des faits de la 
vedle. M. Gisquet était présent , dit-on , à cette 
instruction. M. Martin du Nord est venu à la pri
son, , et a visité l'excavation , dont on a cons
taté juridiquement l’existence. On a posé des fac
tionnaires aux deux orifices de la communication 
souterraine. »

Lundi soir et dans la nuit, les gardes natio
nales de la banlieue et des départemens voisins, 
ont reçu 1 ordre de doubler tous leurs postes , de 
multiplier les patrouilles, d’employer en un mot 
tous les moyens possibles pour ressaisir les fugitifs 
d avril. La gendarmerie de son côté a reçu les ins
tructions les plus sévères ; elle occupe tous les pas- 
sages, les ponts, et les gués. Les bateliers chargé 
de la conduite des bacs ont reçu défense de laisser 
passer personne pendant la nuit.

— Le Journal des Débats donne un extrait fort 
intéressant d’une correspondance de New-York 4 
en date du 8 juin ;

Le chemin de fer de la Providence à Boston vient d’être 
ouvert, et les charriots parcourent les 40 milles ( 13 lieues 
et demie) qui séparent les deux villes en deux heures et 
quelques’ minutes. Ou vient en outre de construire ici un bâti
ment à vapeur qui surpasse de beaucoup en vitesse tous ceux 
que l’ou a construits jusqu’à présent en Europe et en Amé
rique. Ce bâtiment, nommé» le Lexington • , fait le voyage 
du New-York à la Providence, Lors de son premier trajet, 
il a quitté New-York à six heures du matin , et est arrivé 
à ja providence en douze heures , la distance et de 220 milles 
(73 lieues), c’est par conséquent une vitesse deplus 7 lieues 
à l’heure. Jamais on n’avait vu d’exemple d’une telle rapidité. 
A la Providence , les charriols à vapeur ont pris les passagers, 
qui sont arrivés à Boston en deux heures , c’est à-dire qua
torze heures après avoir quitté New-York et après avoir par
couru 87 lieues.

Le Lexington a 208 pieds anglais de longueur, 22 de 
largeur et H l|2 de creux. Je ne sais pas quelle est la 
force de la machine; le piston a 11 pieds de jeu; le dia
mètre des roues est de 24 pieds, et elles font de 21 à 23 
évolutions par minute. On prétend que la quantité de com
bustible que consomme ce bâtiment n’est guère que la moitié 
de ce qu’exigerait un bâtiment de construction ordinaire. 
Le » Lexington • pourrait faire en quatre jours le trajet de 
New York à la Nouvelle-Orléans, et de New-York au Hâvre 
en huit jours. Espérons que le temps viendra ou nous verrons 
un tel prodige.

— Un enfant de 12 ans s'est fait remarquer par 
un trait de courage et de présence d’esprit qui mé
rite d’être cité. Dans la soirée du 2 de ce mois , 
plusieurs enfans s'exercaient à nager dans la Creuse. 
L’un d’eux, garçon de 11 ans, nommé Bourdery, 
s’était élancé dans la partie la plus profonde de la 
rivière , suivi à quelque distance du jeune Adrien 
Lefaure, son camarade, à-peu près du même âge. 
Tous deux s’ébattaient sur l’eau , lorsque Bourdery; 
saisi d’une subite faiblesse , disparaît, remonte , puis 
disparaît encore.

Le pauvre enfant se noyait ! Les cris au secours! 
au secours! ont fait accourir plusieurs faucheurs oc
cupés dans le pré voisin. Mais aucun ne se dévoue; 
et en effet il y avait péril, la Creuse ayant en cet 
endroit un lit fort encaissé et cinq ou six pieds de 
profondeur. Adrien Lefaure n’hésite pas. Tout pe
tit qu il est, il se jette où il voit bouillonner 
l'eau; il saisit le corps presque inanimé, le sou
lève et s’efforce de nager en ie tirant par le bras.

Ce bras lui échappe : il replonge à l’instant, le 
ressaisit et le ramène à la surface de lean; cette fois 
il étreint la tête, et pousse vers le bord. Hélas î 

, son fardeau lui échappe encore, et il faut replonger, 
Les spectateurs en émoi lui crient de cesser , qu’il 
périra avec Bourdery. Vaines remontrances ! 
Adrien Lefaure s enfonce de nouveau dans l’abîme, 
et en revieut avec le corps sans mouvement de son

__de pa-s : 1 : 
ure, modeste boulanger dans une ville toute occupée
aux manuels, et où les études passaient alors pour
,e de luxe que les fabricans eux mêmes se permet-
.. . ■ "t, n’tuf garde de faire donner à son ûls une

Xi’armc autrichienne ayant envahi la ueigrque eu i'/'fü .
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(f) A la revolution de 1830, les cris de vive F'yun se sont
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Cette année en
core, à la fête du bourgmestre de terriers, une population
nombreuse étant réunie sous les fenêtres de ce magistrat

La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut-
OD aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions
qui ont le bon esprit de ne point s’arrêter à peser leurs



ompagnon. Enfin, avec une force presque surna-/ 

'urelle et une rare intelligence, il parvient à ton-j 
îlier la rive , où il de'pose sa pre'cieuse conquête 
que plusieurs femmes accourues à cette scène, ont 
eu le bonheur , par leurs soins empressés, de ren
dre à la vie. _ {Album de la Creuse.)

—- Adélaïde G..., jeune et jolie fille de 24 ans, 
habitait une maison de la place Dauphine, avec un 
jeune homme qui se procurait par son travail et 
son industrie jusqu’il 3,000 fr. par an; il est certes 
peu d'ouvriers qui en gagnent autant, et cependant 
son ambition n’è'tait point satisfaite.

L’an des jours derniers , Adelaide profita de 
l’absence de celui quelle nommait son mari; puis 
elle prooe'da à sa toilette , sans rien omettre à sa 
coiffure. Ainsi pare'e de ses plus beaux habits , elle 
s étendit sur son lit; deux grands re'chauds am
plement garnis de charbon embrase' étaient place's 
près de sa couche et pour surcroît de precaution, 
un énorme panier , aussi rempli de charbon , sè 
trouvait de'pose' sur la table de nuit auprès du che
vet de son lit. A son retour , le jeune homme a 
trouve' cette malheureuse fille endormie du sommeil 
ue la mort!

leur ont e'te' prêtés pour c 
déjà de retour à Paris.

la frontière sollt

Voici quelques détails sur la séance du i5, de 
la. cour des pairs '.

Les accuse'» lyonnais sont introduits vers quatre heures dix 
minutes, au nombre de 39. Huguet, qui s’est laissé traîner 
a I audience de samedi, n’est pas venu aujourd'hui. Parmi 
«E qu amènent deux gardes municipaux, ou remarque le 
polonais Rockzinski et Marignié. 4

Jba cour entre en séance à quatre heures un quart.
M. le president : Je vais d’abord lire l'arrêt rendu par la 

cour apres son délibéré : ^
réquisitoire.; ae8 pa"8 ’ °UÏ '6 Procureur-gé™™l en son

» Vu le procès-verbal de l'huissier Sajou-, en dale du il 
m°'s? cons.taiant la rébellion de certains accusés ;

Vu 1 airêt de da cour du 9 mai dernier j 
» Attendu que les accusés dénommés à’l’arrêt du U du 

courant ont été confrontés avec les témoins, tant à charge qu’à
dnn 'hf; T,i 3 °?î entendu !es ‘^positions 3esdits témoins, 
dont ils ont discuté, ou pu discuter les témoignages, en cl 
qui les concerne , et qu’ils ont présenté , ou pu préslntlr leurs 
«observations sur les faits de l’accusation ;
vl Quain,sl le réquisitoire du ministère public peut en 
Iafcsence des accusés rebelles, être présenté à la cour, sans 
que les h ts accuses , au moyen de l a signification qui leur 
nnr 3 [a‘te>-, eProuveilt le préjudice dans le droit qu’ils 
«nt^u et-guil» auront toujours d'étre entendus pourtour

,„„l ArtTndUi <1Ue la,rdbelli°“ ée certains accusés , comme 
eu. refus de prendre part aux débats et de présenter

justice™0*6“8 de ddt ’ ne saUiait arréter le cours de la

tatêr^Âéll5116 H P,°CUreur'SanëralJ 1 allrès «voir fait cons- 
täte! la rebellion de ceux des accusés qui continueraient à
s opposer par la violence à l’exécution de la loi présentera 
meme en 1 absence desdits accusés, un réquisitoire , lequel 
»eia dépose sur le bureau de la Courbet sera signifié à chaque 
accuse absent de l’audience ; b ne a cuaque

» Ordonné e" outre que, si la rébellion se renouvelait 
ultérieurement elle serait contatée par le procès-verbal 
d,°ence ; "" d°nnd ,eetuie à ^“verture de chaque au-

fen.»0rdonne que ! lor,<lue le* accusés présens ou leurs dé- 
“r? ?uront, «té entendu, , les accusé, absens seront 
fcn5c-ltS deVant a cour Pour Pienter, leurs moyens de dé-

» _Ordonne que , s’ils refusent d'obéir , et si leur résistance 
est de nouveau portee aux extrémités de violence et de rébel
lion dont ils ont déjà donné le scandale, il en sera dressé 
proces-verbal , pour , ledit piocês-vêrbal rappelé , être passé 
outre au jugement a l’égard des accusés dénommés dans l’ar
rêt d« ti du eourarït ;

» Donne acte au procureur-général du roi de ses réserves 
contre certains accusés à raison de la rébellion dont ils auront 
pu se rendre coupable.»

Daus l’audience du i6, la cour a entendu le ré
quisitoire de M. Martin , (du Nord) procureur ge
neral. Il rejette sur les associations tous les princi
pes des troubles de novembre et d avril. Il examine 
ensuite les caractères diffe’rens de l’accusation il 
appelle 1 indulgence de la cour sur Girard et Rava- 

. chot. Après M. le procureur-général, M. -Cheragay 
substitut, a pris la parole et soutenu l’accusation 
contre, i4 accusés de la categorie de Lyon.

A l’ouverture de l’audience du 17, on a annonce' 
la mort d’un des accusés, l’abbe' Noir. M. Chegaray a 
ensuite repris la parole. Au de'part du courrier M. 
de la Tournelle , autre substitut., continuait le ré
quisitoire.

Aucun des 29 aecuse's n’est encore rattrape' quot
ité deux d’emr eux aient été'vus, se montrant im- 

- rudemment dans la.rue St.-Denis, Les principauxSP ^ -------- - *-vu
-_t-s éyades sont bien cachés, et des passeports qui

NOUVELLES D’ESPAGNE- 
Des lettres de Perpignan du 12 annoncent que 

les rassembleinens carlistes qui s’étaient formés à 
Mollo ont été complètement dispersés , après avoir 
laisse sur la frontière un grand nombre de morts, 
de blessés et de prisonniers.

—— Les correspondances de Bayonne confirment 
la mort de Yaldès, et ne donnent encore aucun 
detail sur I affaire qui a eu lieu, le 8 , aux environs 
de Vittoria. Il parait positif que don Carlos 11’a eu 
n* ,ia Poss*b*i‘d®» ni l’intention de transporterie 
théâtre de la guerre au-delà de l’Ebre.

— Il paraît certain qu’il y a eu le 8 une affaire 
assez grave entre Orduna et Vittoria; on ne sait 
rien encore de son résultat ; tout fait croire ce
pendant quelle s est terminée a I avantage des chris- 
tinos ; car les carlistes se sont, depuis , concentrés 
sur Es tel la, où est arrivé Kraso avec de l’artillerie.

» Les agens de don Carlos se remuent beaucoup 
pour faire de nouvelles levées dans les provinces. 

» Les attaques continuent sur Puente de la Reyna.»

Un décret royal , daté d’Aranjuez , 4 juillet i835, 
supprime en Espagne l’Ordre des jésuites- En voici 
le texte :

» Gomme il convient à la prospérité et an bien 
de 1 état que -la pragmatique-sanclion du 2 avril 
1767 , formant la loi 3 du titre XXVI , livre I" 
de la derniere compilation , soit remise en vigueur 
en tant que mon auguste bisaïeul Charles III a sup
primé , par cette pragmatique, jl’Ordre de la So
ciété de Jésus dans toute la monarchie , en s’em
parant de ses biens temporels , le conseil de ré
gence et celui des ministres entendus, j’ai ordonné, 
au nom de mon auguste fille la reine Isabelle ce’ 
qui suit :

■>1° Est et demeure perpétuellement supprimée, 
dans tout le territoire de la monarchie , la Coin-' 
pagnie de Jésus qui avait été rétablie par le décret 
royal-du 24 mai i8i5 , lequel décret est sup
primé , comme il Pgyait jété par les c°rlès en- 
102 0.

» 20 Les individus de la Compagnie -ne pourront' 
se réunir de nouveau en &rps ni communauté, sous 
aucun prétexte. Us devront fixer leur résidence dans 
les bourgs de la Péninsule , qu’ils choisiront avec 
1 autorisation du gouvernement.

» Ceux qui ont reçu l’ordination y vivront com
me membres du clergé Séculier , soumis à l’ordi-: 
naire , sans pouvoir mettre le costume de leur or
dre, ni être dans aucune dépendance ni relation à 
1 égard des supérieurs de la compagnie qui existe
raient hors de l’Espagne. Ceux qui n’ont pas reçu 
1 ordination seront soumis à la juridiction ordinaire 
en qualité de séculiers.

» 3° Le temporel de la compagnie comprenant 
les biens meubles et immeubles, rentes civiles ou 
ecclésiastiques que les réguliers possèdent dans le 
royaume, sera immédiatement occupé, sans préju
dice des charges et des alimens qui consisteront en 
cinq réaux par jour pour les prêtres pendant leur 
vie ou jusqu’à ce qu'ils soient placés, et 3 réaux 
pour les frères , qui seront payés de six mois en 
six mois sur les fonds de la -caisse d’amortissement 

•et qu ils perdront s’ils sortent du royaume,
» 4° Ne jouiront pas de cette pension alimen

taire les jésuites étrangers qui existent dans les do
maines espagnols, soit dans les colleges ou au-de- 
hors,, ni les novices, attendu qu’ils 11e sont pas en
trés dans la profession.

» 5° Les biens , revenus et effets de toute espèce 
que possèdent les réguliers de la compagnie seront 
appliqués immédiatement à l’extinction de la dette 
ou au paiement de l’intérêt. Sont exceptés les ta
bleaux, bibliothèques et autres objets qui pourraient 
être utiles aux institutions des sciences et arts 
ainsi que les colleges, résidences et maisons dè: 
la compagnie, les églises et ornemens sacrés , dont 
je me réserve de disposer après avoir entendu les 
ecclésiastiques ordinaires comme il sera nécessaire et 
convenable.

» Vous l’aurez pour entendu. X* Rein9i 
» Araiijuez , 4 juillet i835.

» A don Manuel Garcia Horrtrot. »

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 1:9 JUILLET.

On lit dans le Moniteur belge :
« Le Messager de Gand a donné un nouvel exen 

pie de sa bonne foi en annonçant, comme ri 
d’une incontestable vérité, que îe ministère fJ" 
çais a envoyé au gouvernement belge l’ordie t 
faire arrêter et de remettre aux autorités français! 
les trente-deux républicains évadés des prisons]1
Pans; il ajoute que M. François s'est empressé d’J'
voyer cet ordre dans les provinces, avec injonction'; 
de 1 exécuter ponctuellement.

” Le Courrier belge, qui semble se rendre!'/ 
mule de ce journal pour porter, s’il le pouvait 
atteinte au gouvernement national fondé par la J 
lonté libre du pays , s’est empressé d’adopter cetu 
nouvelle ; il ajoute la violence de la déclamation 
1 insulte. 1

» Nous pouvons donner le de’menti le plus for, 
mel à l’un et à l’autre journal. Nous disons don] 
que leurs assertions sont de toute fausseté. Le Mii. 
vernement belge ne reçoit d’ordre d’aucun eouver. 
nemerit étranger; l’extradition n’a pas été deinatJ 
dee, et elle ne pourrait être-consentie pour aucJ 
délit politique. Mais le gouvernement sait ce qu'jl 
doit à la tranquibité du pays, et ne permettra pa, 
quil devienne le rendez-vous de tous les agitateurs 
ou fauteurs de séditions. «

Dans son numéro du 17 de ce mois, le Co.urrù, 
dit que, depuis quelque temps, le Moniteur n’eu.* -a, 1 ----r“) //mû«/ i
registre presque plus les donations aux fabrique
ri fin 11 eue T.rt f —............_____ c. 1 IV I

M nuid’églises. Le Courrier est dens l’erreur ; le Mont 
teur continue de publier , comme toujours, les 
rêlés qui autorisent l’accepiattoa de dons’et li 
faits aux fabriques d’églises. {Id.)

Chemin de fer. — Le ministre de l’intérieur fai 
connaître qu'à dater du 19 de ce mois et jusqu ai 
23 inclus, les voyages sur le chemin de fer se fe 
ronl par grands convois de trente voitures.

Au dernier départ de Malines le couvo’i passen 
V îlvorde sans s’arrêter. {Id )

La cour de cassation a rejeté , dans son au 
dteuce d’hier , et après quatre heures de délibéra 
1,011 » les sept différens pourvois-formés par le pro 
cureur-général près la oour d’appel de Bruxelles 
contre les sept -arrêts rendus par cette cour , chair 
bre des mises en accusation, qui renvoie des fin 
des poursuites les sept éditeurs et imprimeurs d 
journaux de,cette ville, poursuivis pa>r le iniuistèri 
public, Ru chef d-avoir annoncé dans leur feuilli 
la vente par action et la mise en loteries de difie 
rens immeubles situés en Allemagne.

LIEGE, LE 20 JUILLET.
Le Moniteur publie le tableau suivante 

MINISTERE DES FINANCES.
Etat comparatif des produits indirects du prem 

semestre de i835.

NATURE

des
produits.

Douanes * 

Accises , 

Enregistremt 

Postes,

l,r semestre

de

4835

moitié des 
évaluations 
du budget 
des voies 
et moyens.

Augmen

tations

3,763,849 27 4,000,000 *>

9,024,919 59 9,065,000 »

(1,280,603 69 11,700,000 -» -.

1,063,783 54 930,000 ’ (33,783 54

25,130,156 09 25,695,000 133,78354 (

Diraim

lion.

43,080

698,621
, ..... Diminution 564,843

Subvention* 3ur les Prodults <“<!>■•. 1,589,848 99)
de guerre. ,1 , . J 2.637,401

(sur les impôts directes 1,047,552 19}
Nous ferons remarquer le défaut de franchise

la publication du Moniteur. Précédemment c’ét,
un état comparatif qu’il publiait, c’est-à-dire., 1»
les chiffres des recettes du semestre étaie
places en regard de ceux du semestre correspoi

K



3anf. Ainsi Jans le dernier tableau presenté par le 
Moniteur, l’e'tat des recettes du 1er se'inestre de 
]’aonée 1834 compare'à celai des recettes opé-
re’£S la même pe'riode en i833, et il e'tait re'sulte' de 
]a comparaison une différence effective à l avantage
, . '  J.. / /du trésor de 442>9®> fr.

Celte fois , si le Moniteur avait rapproche les 
chiffres de 1834 ceux de i835, il aurait pré
sente' une différence de 2,019,389 francs 57 c. au 
Ipréjudice du trésor.

En effet, les recettes du Ier semestre de 1834 
avaient dépassé les previsions du budget, et sé- 
taient élevées à ^ 27i I49ii’4^ fr* 66

En 1835, elles n’ont monté qua 25,i3o,i56 09

Donc aujourd’hui différence 
effective au préjudice du trésor, 2,01g,38g fr. 57 

Celte différence de 2,019,389 frs. 57 c. se répartit 
ainsi qu’il suit sur trois branches des revenus pu
blics •
-Les douanes ont donné en moins 
Les accises , »
L’enregistrement,

333,266 17 
866,599 i3 
850,870 16

Les postes ont donné en plus
2,o5o,735 46 

3i,345 89

2,019,389 57
Nous demanderons si la petite supercherie du 

Moniteur constate beaucoup de dignité dans le mi
nistère. Pourquoi n’avoir point publié comme d’or
dinaire un état comparatif. N’esl-il pas évident que 
si le ministère ne faisait point lui-même remarquer 
la différence des recettes de 1834 et 6e i835, on 
le ferait à sa place, et qu’il n’y gagnerait autre 
chose que le reproche d'avoir cherché à cacher la 
vérité.

Nous ferons remarquer encore qu’à l’époque où 
nous avons parlé de [déficit , ce déficit devait être 
beaucoup plus considérable qu’aujourd’hui, car c’était 
à la fin du premier trimestre de |835. . C'est du 
reste un fait dont le Moniteur convient lui-même.

Nous apprenons les détails d'un bien triste évé
nement arrivé à Herve, samedi 18 courant , dans 
l'après midi. Un nommé Crespin , âgé de 34 ans , 
père de plusieurs enfans , sans fortune, était chargé 
de tirer un petit canon , pour célébrer le retour de 
pigeons lâchés à l'étranger et qui étaient revenus à 
leurs,pigeonniers ; tout-à-coup le petit canon s’est 
crevé , et l’un des éclats a atteint ce malheureux 
à la poitrine, et il a été étendu sans vie sur la place.

INDUSTRIE. — Débouchés.
Nous avons dit que nous étions a même de don

ner des renseignemens sur les débouchés que notre 
industrie avait trouvés en Espagne , nous tenons au 
jourd'hui notre promesse.

Il y a dans la Catalogne 112 assortimens pour la 
fabrique du drap. Ces assortimens se répartissent 
ainsi qu'il suit :

Jabadel , 3r.
Tarraza 33 ; Olea 8; Monestrol deMonserrade 3 ; 

Esparagnera 4 ; Igualada 2 ; Santa Candia 2; Man* 
reza 13 ; Tremp 1 ; Santrias 3 ; Banoias 2; Roda 5; 
Olot i ; Camprodon r; San Vincens 1.

Alcoy, dans le royaume de Valence , compte no 
assortimens.

Dans la Nouvelle-Castille, il y en a g ; savoir :
A Cuenca 2 ;
Guadalajard 3 ;
Saint Ildefonse 4.
Antegnera, dans l’Andalousie 5.
Dans la Vieille-Castille on en trouve 3g, savoir :
A Segovie 2 ;
Avila 2 ;

I Escaray 26 ;
L Santo Domingo 5 ;
I Solo et environs 4*

Dans le royaume de Leon , 32 ; savoir :
A Byar 28 ;
A Hervas 4*
Le total des assortimens pour la fabrique de drap 

four toute l’Espagne, s’élève à 307.
A Chaque assortiment se compose chacun d’une 
•housse , d’une carde avec garniture, d’un métier à 
pler en gros, à 4o broches ; quatre métiers à filer

à,60 broches, et deux dévidoirs. Ils représeu-, , »------------ -------- - ---
.chacun une yaleur de huit caille francs.

Vîngï-cinq deéeÀ asrértîmens ont été confec-lurent, se fixent avec des crochets, et la boîte en^
lionnes en Espagne. La Belgique en a fourni 282 , t.erepent être transportée horizontalement dans les 
c est a dire pour une somme de 2.2.56 nnr. fi.» galeries . soit an mnvnn d»c’est à dire pour une somme de a,256,000 frs.

Machines à lainer 125, elles se sont vendues r.ooo 
francs la pièce. Plus de 100 tondeuses à aooo frs. 
la pièce ; 120 bancs à tondre avec leurs forces à 
320 francs la pièce. Ces trois articles font encore 
une somme de plus de 363,000 frs.

Il y a en outre une machine à brosser dans cha
que fabrique une machine à brosser, à 1,000 francs 
a pièce, soit pour les 3o fabriques de drap de 

1 Espagne, 3oo,000 francs. r
Quatre machines à vapeur ont été placées à Bar. 

celone et à Tarraza , elles représentent une force 
de 80 chevaux; soit encore une somme de cent 
nulle francs.

La vente de ces différens articles , fabriqués 
en Belgique , s'est donc élevée à une somme de 
3,019,000 francs

Nous ferons remarquer qu’il n’est parlé ici que 
des machines pour la fabrique du drap , on con
fectionne en ce moment encore, dans les ateliers 
de notre proviuce pour l’Italie des machines à 
fabriquer le coton.

Nous avons avancé que nos machines avaient 
trouvé un placement en Italie. Nous sommes à 
même de citer les exportations pour ce pays de
puis i83o de l’une des plus honorables maisons de 
notre province, celle de MM. Houget et Teston , de 
Hodnnont. Ces exportations ont été pour Turin 
Gênes, Bielle, Isola de Sera, Naples, Iscliio Fo- 
lina , Chambéry, Annuy :

Do 47 tondeuses ;
5 brosseries ;
I batteuse à laine ; 

l3 machines à décatir;
8 machines à lainer ;
5 carderies.

Total 81 machines.
Nous pourrions nommer aussi plusieurs fabriques 

de coton en Italie où nos machines sont en activité. 
Nous nous bornerons à citer- cfilîe de MM. Sella, 
freres, à Turin, montée sur une très-grande échelle.

, .* . r ^luiuuuiieuieni aans ie»
galeries , soit au moyen de deux bras qui se trans
forment a volonté en pieds , si l’on est obligé de faire 
halte dans quelque lieu , boueux ou traversé par un 
ruisseau. r

Une fois qu’on est parvenu au puits , la benne 
est detachee , et à sa place on accroche l’appareil 
au moyen de quatre chaînes dont deux sont fixées 
a son extrémité supérieure et deux à sa partis 
moyenne. Si le paits est étroit, la boîte monte pres
que verticalement ; s’il est large, on lai donne une 
position plus ou moins horizontale en raccourcis
sant les chaînes de la partie moyenne. Une fois 
hors du puits , l’appareil se transforme en civière , 
et le malade est porté directement an lieu où il 
doit rester jusqu’à guérison. La manière dont il 
est fixé dans la boîte, permet de le porter sans trop 
augmenter ses douleurs le long des escaliers souvent 
étroits et incommodes par lesquels il doit souvent 
passer avant d’arriver à son lit. Pour l’y déposer^ 
1 appareil s ouvre , et ce dernier déplacement offre 
encore moins de difficultés que s’il avait fallu le 
soulever à bras.

MM. Cordier , Breschet et Navier examineront 
1 appareil proposé par M. Valat, et en feront l’ob
jet d’un rapport à l’Académie.

Appareil de sauvetage. — lit pour enlever de
la profondeur des mines les ouvriers blessés.__M.
Valat a présenté à l’Académie des sciences de Paris 
séance du i3 juillet, la description d’un appareil 
qu’il a inventé dans ce but.

L auteur commence par rappeler que, jusqu’à 
présent, on n’a d’autre moyen pour amener à la 
surface du sol les mineurs qui, par suite de quel
que éboulement ou explosion dans l’intérieur des 
galeries , ont éprouvé , soit des contusions , soit des 
fractures, que de les remonter daus la benne, et 
que, par suite de ce mode grossier de transport, 
il y a, dans ce dernier cas , souvent chevauche
ment des os, ce qui complique d’une manière très- 
fâcheuse la blessure.

L’appareil destiné à remédier à ces mouvemens 
devait remplir plusieurs conditions :

1° D’être facilement maniable, de manière à ce 
que le blessé, y étant une fois déposé, ou pût l’ame
ner commodément du point de la galerie, où a eu 
lieu 1 accident, jusqu à la partie inférieure du puits ;

2° De pouvoir prendre alors une position plus ou 
moins verticale pour se prêter à l'étroitesse de ces 
conduits, sans qu’il en résulte, pour le malade, 
aucun froissement ou aucune pression sur la partie 
blessée.

L’appareil est une sorte de benne légèrement con
cave de bas en haut, et de droite à gauche, et pré
sentant, au milieu de la paroi postérieure , du côté 
interne, une petite tablette saillante de quelques pou
ces, et qui fait siège lorsque le malade se trouve dans 
une position approchant de la verticale; au reste, 
le malade est d’ailleurs maintenu contre cette paroi 
par sangles fixées en arrière, et qui viennent se 
croiser au-devant de la poitrine , du bassin et des 
cuisses. Si la fracture est à une des jambes , leC___-J 1 _ I _ 1 A. , . , • •

TILLE DE LIEGE- 
Extrait du procès-verbal de la séance du conseil de régence 

du iO juillet 1835.
Présens : MM. Jamnie, Scronx, Closset, Robert, Fier- 

e°G billy , Déliassé, Bayet, Delfosse , Hubart et Lefebvre 
Absens : MM. Nagelmackers , Raikern , de BehrJ, de La- 

minne, Richard, Bardo, Lombard, Fraukinet, de Stock, 
hem, Devrandra et Fiancolte.

La séance est ouverte à 5 heures et demie de relevée.
Le procès-verbal de la séance du 4 est approuvé.
M. Closset propose de modifier Particle 14 du cahier des 

charges arrêté le 26 juin dernier, pour l’entreprise du ca- 
serneraent , en libellant cet article dans les termes suivans s 

» L’entrepreneur sera payé, soit par mois , soit par triJ 
» mestre suivant que les corps effectueront les paiemens, à I# 
» caisse communale.»

Cette proposition est adoptée.
911 con|i°ue la discussion du projet de réglement pour 

I etablissement d'une caisse de retraite destinée à tous le» 
employés salariés par la ville , discussion commencée daus 
J éu 4. — Ce projet est adopté par 7 voix.

“*“• -amine, Piercot et Bayet ont voté contre l'adoption, 
en se référant aux motifs qu'ils ont énoncés dans la séanco 
précédente. M. Hubart, qui n’a pas assisté à la discussion 
dans la séance du 4 , s’abstient.

■— M. Scronx fait le rapport sur les observations de la dé
putation du (7 juin dernier , relatives aux réparations que 
nécessite I état de vétusté et de dégradation de t’égiise Saint- 
Jacques et lesquelles sont évaluées à 168 ,640 frs. 34 cent. 3 
compris le déficit de 8,545 frs. 27 c., provenant des travaux 
déjà effectues.

Le 27 mai dernier, le conseil ayant reconnu la nécessité 
de ces reparations auxquelles la fabrique ne peut pourvoir 
pour une somme quelconque, il a voté un subside de 40 009 
nancs a fournir par quart en quatre années, à l'effet de coa- 
courrr a la restauration de cet édifice gothique qu’il im. 
porie de conserver dans l'intérêt de l’art , sous la condition 
que la province contribue pour une somme égale à ce sub
side et que le gouvernement couvre le reste de la dépense* 

La députation mande que la situation financière de la pro» 
vmce ne permet pas de remplir cette condition ; que la ville 
doit eleyer davantage son subside , suivant l’obligation aui lu» 
est faite par le décret du 30 décembre 1809, et que la pro
vince fera ce qui lui sera possible , suivant ses ressources. 
pour ce besoin. *

fond de la boîte, composé de deux parties mo
biles et indépendantes l’une de l’autre, s’ajuste de
m n , A «, 1 « .—  I 1 • 1 . _ » ^

.. r * -------------- - —---------------------- ----  » « »j «OtV» Ul»

manière a ce que la bonne jambe ait seule un point 
d’appui.

Le malade étant une fois placé jet attaché sur le 
fond.de la caisse qui est garnie d'au .mince mate
las, les cotés quon avait abaissés pour le faire 
entrer en le soulevant aussi peu que possible , se

année qu un quart de U dépense guise sera effe cluso, san»
?0 00°ftirf?Ceder,ru.r ,'a \otalité de> travau* la ™<nme d" 
40,000 francs votée a la charge de la ville, et nous la corn.
raient aTr.TT? qü° '* Proviuae «» '<= gouvernement pour.
Ses répétions ^P8“8’ SUIVant ,e* '^ d,es8e'8 Pouc 

Le conseil adoptant cette proposition, arrête qu’il sera ré
pondu dans ce sens à la députation des étals. ' 
ç » a publication du plan d'élargissement de la rue de la
28 mars [sqf6 Sl;Pa"1 1 arrêté Par le conseil le

mai. 1835, a donné lieu a des observations de dix pro-
prie an-es qui tendent à ce que cette rue soit élargie à sept 
metres , au lieu de six. 8 **

EUe n’est qu’une communication Irès-secondaire, et u lar- 
® -, Poftcc a six metres »suffira pour le passage de deux 

ures a leur reconlre, non compris un trottoir de soixante 
centimetres de chacun des côtés de la rue , au surplus la. 
rue devant les Carmes où elle vient aboutir n’a pas une plu» 
grande largeur. v r

Le conseil écartant lesdites observations maintient le plan 
arrête par lui le 28 mai 1835.

^ ^ rapporteur dans cette affaire.
— M. Carbillet , écuyer, jouit du manège de St.-Pierre 

sans en payer de loyer. Il expose qu'il a cté obligé d'en, 
taire reparer la toiture, et que la dépense s'élève à 3,5( 1 fr. 
, c*.,', donl 2.559 fr. 73 c. restent à solder, et demande que
la Tille se charge du paiement de cette dernière somme,

SSP et de pa-

': - u're, modeste Boulanger dans une ville toute occupée 
aux manuels, et où les études passaient alors pour 

, -■ !.e de .luxe que les fabricans eux mêmes se permet-
1 ■ , »'t ; n’euf garde de faire donner à son fils une

L’ârinoo autrichienne ayant envahi la neignjue en fSWTJ

Ai

1

■I

yyr-
a-

(I) A la révolution de 1830, les cris de vive Fym se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Celte année en
core, à la fête du bourgmestre de terriers, une population 
nombreuse étant réunie sous les fenêtres de ce magistiat

La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non 
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions, 
qui ont le bon esprit de ne point s’arrêter à peser leurs 
ranaritéfi.

/} /' v.



moyennant un loyer annuel de 250 francs dont il s'ac
quitterait.

Ces réparations étant ne'cessaires à la conservation de cette 
pro pue'é , le conseil arrête :

t° La ville prend à sa charge le paiement de ladite somme 
cle deux mille cinq cent cinquante neuf francs soixante treize 
centimes , sous la condition, 4° que ledit M Carbdlet lui paie 
un loyer annuel de deux cent cinquante francs pour ledit 
manege , 1 r

3° Q" il le fasse assurer contre l’incendie,
Et 3' Qu il se charge aussi de toute contribution sur ce local 

ainsi que des reparations locatives.
2° Elle conserve le droit de rentrer de suite en possession 

audit manege dans le cas où il lui serait utile pour uu ob- 
h'Il ClUe con lue tlu service municipal , et ce sans que M. Car- 
billet puisse prétendre à une indemnité ou droit quelconque 
e u chef des travaux qu’il y a fait exécuter ni de l’entretien 
ou manege.

Cette dépense sera portée comme rappel au budget de 1836. 
c e,CI3'011 e6t Pr‘se Par s*x V0IX- contre cinq, celles de

‘s-t S‘:,r°"X ’ ffobert> Piercot, Billy et Delfosse?
M. Closset a été rapporteur dans cette affaire.

„ T be Conseil, vu la déclaration des habitans de la rue 
-Kecollets, tendante à ce qu’il soit construit un égoût dans 
dev^ rUe ^ boccasi°a de la réparation du pavé , ensemble le

Considérant que la nécessité de cette égoût est reconnue.
Vote une somme de mille dix huit francs cinquante cen

times pour le prolongement du canal de la places des Réco- 
lets jusqu a la pompe publique adossée au bâtiment de la 
tabnque de M. Déliassé.

Cette dépense sera régularisée du Budget de 1836.
. N. Juseph Hubart demande la supjiression de partie d’une 
impasse située a St; Gilles, et d’en réunir à sa propriété le 
terrain contenant 52 mètres 48 centimètres.

ette emande publiée n’a donné lieu à nulle opposition, 
pour le pubhcCetle 8UpPreiâ3iün n’au,ait point d’incouvéniens

Le conseil arrête:
annexé ^ l’aitie’le ,a ruelle indiquée en bistre dans le plan 

à la „J 3 J;)'?sejn,eT’ *era supprimée, et le terrain réuni 
la ville ,ProPndte ,3e Joseph Hubart , qui en paiera le prix à 
la Ville arabon du,, l’ranc le métré carré/ ‘

sur cetiê dernièîrlffair^ *’* pM P™ part 3UX déUbé™'io™ J
Pour extrait conforme :

Le secrétaire de la régence, DEM ANY.

, J * ,era procédé le 23 présent mois , aux neuf heures du ma
tin, en la maison qu’oacupait M. Frenay, vivant chanoine de la Ca
thédrale de Liège , sise rue du Vert-Bois , n» 366, à liège, à 
la VENTE publique des MEUBLES et EFFETS , dépendais de 
sa succession , consistant en meubles meublans, litteries, linges 
de table, surplis, rochet, batterie de cuisine, argenterie et 
v:ns de differentes qualités. La bibliothèque sera vendue le 
même jour aux trois heures de l’après-midi, le tout argent 
comptant. 954

M= DELVAUX, avocat, syndic provisoire de la faillite de 
Mathilde Walsch née Wallinger, ci-devant restaurante» Liège, 
rue Basse-Sauvenière, fera VENDRE publiquement au domi» 
eile de la faillie , par le ministère de l’huissier REUL , les meu
bles et < Rets provenant de cette faillite, consistant en litterie , 
linges, etc., tables, chaises., commodes-, armoires-, miroirs, 
bois de lit, horloge avec sa caisse , etc , etc. ; deux canapés., 
douze chaises de jardin , batterie de cuisine , poêles, etc. , etc.

bette vente aura lieu jeudi prochain, vingt-trois juillet pré
sent mois, à 2 heures de relevée, et jours suivaus à la même 
heure s’il y a lieu. 95g

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et écbevin 
la demande du sieur J. Discry armurier, demeurant , 
bourg St. Léonard n» 74 , tendante à établir UBe for„ 1 
rière la maison qu’il occupe, arrêtent: “e 1— qu il occupe, .

Ladite demande sera publiée par la voie des four 1 
pour que les personnes qui auraient à s’y opposer „■ "l 
fane remettre leurs motifs à la régence dans le ter, '11 » 
15 jours. ,ne de

A l’Hôtel de Ville, le 15 juillet 1835.
Par le collége , le secrétaire , DEMANY 

Le président du collége, Louis JAMME

COMMERCE-
Bourse de Bienne du 9 juillet. — Métalliques , 102 i 

Actions de la banque 1330 l)[0. * 4
Fonds anglais du 46 juillet. -Cons., 91 7(8. belges, 10(1«, 

Holl. 54 3(4. Port. 9l 3|4. Esp. coïtés , 49 1(2 , 4

BELLE VENTE
BE MEUBLES EN ACAJOU.

LES MARDI et MERCREDI, 21 et 22 JUILLET 1835 , à 
trois heures après-dinée, en la demeure de M. Henri Joseph 
lhys, marchand ébéniste , sise à Liège, rue Vieux Pont des 
Arches, n» 979 , le notaire MOXUON VENDRA aux enchères 
un MAGASIN de BEAUX MEUBLES en ACAJOU, consistant 
en Tables, Chaises, fauteuils, Canapés, Commodes, Secrétai
res, Consoles, Bois de Lits , Toilettes , etc,, et autres objets 
trop longs à détailler.

Le lout ARGENT COMPTANT. 934

Bourse de Paris , du 17 juillet. — Rentes, 5 °i0 ins« 
Gh cour. , 108 95. - Rentes , 3 p. c. 78 9ü /fin cour. ° 
— Actions de la banque , UOOOO UO. — Emprunt de |V „■
97 2P0anS ’ F0U0° °,°V~ u"*? de Waples . 97 15, lin cours 
D7 20. -EmprunGuebhard, 44 1,4 , Gu courant , 00 ,
-Rente perpétuelle, 5 p. c. , 41 0,0, hn courant; OO 
r ,? o P'--1QC' ; ,b 3‘d' ,ln c°urant, 00; ditrérée, 16 7V1 

c i* non9 Portugais , 00 0(0. - d’Haïti , 0000 OuGiec, 000.— Emp. belge, 000 0(0, fin cour. , 000 OtO ' 
tmpr. romain, tOl 0(0 , fin cour., OOO 010. — Empr. de la,à 
coftcsU,X 210|b ' ~ banque de Belgique , 113 1(4 - Conpf

ETAT CIVIL DE LIEGE du 17 juillet. 
Naissances : 4 garçons, 4 filles.

Mariages 13 savoir : Entre Philippe Pierre Joseph Hcr- 
bilton, typographe, rue Ste-Ursule, et Marie Louise Doyen , 
couturière, rue Basse Sauvcuière. - Guillaume Depresseux , 
colporteur.^ rue Me- Ursule , et Marie Agnès Hoogen , sa,,;

* i10?,01111’ ~ Lanlbert Labeye , cordonnier , pont 
- Jean T ’ fV vrgUerl‘e He, pi0’ iourilalièie , même rue.
Catherin/^ T'“06"1’ l“l,!'naller’ rue St-Eloi, et Marie 
Latheiine Sepulchre . journalière, même rue. — Paul Demet 
grdimerfieurts.e rue NeuviUe , et Anne Jacob , sans pro’

’ e u d>' Joe ~ Jea" Hubert Tilman -labon, culti- 
v tenr , faubourg Ste-Walburge, veuf de Catherine Josephe 
Eléonore Hamkenne, et Marie Josephe Jeanne Hanikenne 
s ns profess.on meme faubourg. _ Henri Delsa nx , annul 
r er, faubourg St-Leonard , et Marie Françoise Josephe An- 
s aux, sans profession, même faubourg. — Martin Joseph Jean
riéré mé f “'i? lUeS et J ac|)hine Roufusse eoutul 
riere, même faubourg. - Pierre Joseph Richard, garçon
rue Pont’ rr|Vel' “T ’ etr Carollne Boordoox , domeshqûe , 

dIr r~ n3“ ^a,nbe,t Dunbier,nont , earlier, er! 
Olivier T ° /‘n61' ""“ S,CIuet ’ iournalière , même rue. —
et al1e1me|, r1,'"TUnt ’ anniu'ier . faubourg St-Léonard , 
et Catheune Colard, couturrere ; sur la Fontaine. -Jean
Fiançois \ anelderen . tonnelier, rue des Ecoliers , et Jeanne
we1sI’,emae!:f‘'<i<1f,0Urnal'él'R’ méme rue. _ Christian Brou- 
w s, maréchal ferrant, sur Avroi. et Pétrqmlle Kevers,

A LOUER POUR LE 15 MARS 1836 ,
Dans la commune de la Gleixhe, à trois lieues de 

Liege, canton de Hologne aux Pierres, premier 
district de la province de Liège.

1° Un MOULIN à farine, mû par l'eau qui ne manque ja
mais , avec 9 bonniers de jardin , prairies , verger et terres 
labourables II y a à ce moulin trois meules , une pour le 
bornent, une pour le seigle , la troisième meule est uue bos- 
sire pour perler l orge et l’èpeautre. Il y a aussi une batterie
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, , ~xi y a aussi une uaiiene
au chanvre. Ce Moulin est neuf, n’e'tant bâti què depuis peu 
d années ^ tous les bâtimeirts sont couverts en ardoises.

2° Une FERME de quinze bonniers de terres et prairies 
dont les bàtimens sont neufs ut presque tous couverts en 
ardoises.
i u° autre FERME de quatre-vingt-cinq bonniers de terres 
labourables, jardins, vergers et prairies \ la moitié des bàtimens 
est couverte en ardoises.

S adresser au château de Hautepenne, situé dans ladite 
commune de la Gleixhe
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sans profession, même rue, veuve de Pierre Vanharea.'
Décès : t fille 3 hommes, 2 femmes , savoir . Pierre Jo-

enPlillfUfC0U f’ i*?“* de 83 ans ’ sans Profewion , eue Puits
âlé de 59Vaen, lASUéS,V0iS,n' T ^ Joseph’Briamom
flertrude Pire I '“"t™* v ’"*' d’Avroi ’ de Mae,è
wertiude Puotte — Joseph Viteux , âgé de 47 ans cloulli-i-
Thirfan’ 1P";;X,(der=IarSUerUR Derna'el, _ Anne’Catherine 
j„ i, a°ee de °3 ans , cabaretier , rue Pierreuse énouse
âgé?de‘48°:^h VanmiC‘‘rel -dit Va'Rt ~ « Cto?
Kie Jo,?^rard.aaUS pr^s,0Q ’ rue des , épouse dé

MM6 ,IEND(I',EDI1 V J,U1L,LE;r 1833 . 3 2 heures de relevée, 
MM. les entaiis et Gendre de feu Gaspar Francois Woos , en 
son vivant propriétaire à Soumagne, feront'VENDRE au 
plus offrant, par le ministère du notaire DELIE GE . en son 
étude a Fléron. ’ n

Une fort BELLE MAISON, construite en briques, cou- 
verte d ardoise et de chaume , bâtie à la moderne4, propre à 

, un quartier de maître, avec cour dans laquelle se trouve un 
puits alimente par une source intarissable , grange , fournil 
3 caves, de belles et .spacieuses écuries et étables dont l’une 
peut contenir 14 vaches, jardin et étang.

Une autre belle maison , bâtie en pierres et briques , cou
verte en chaume, consistant en une superbe habitation oour
el "idm. ’ 3VeC PUltS ’ CaVCS 1 8,anSe ’ f°Urnil ’ Cüur • «ones

Avec 19 bonniers métriques 69 perches carrées (22 bon- 
meis et demi ancienne mesure ) de prairie , d’une seule
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Cours après la Bourse.
giLes fonds espagnols se sont assez bien soutenus durant toui 
la bourse; du reste on a fait très-peu d’affaires.

Du 18. — Naissances 4 garçons , 4 filles
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annonces et avis divers.
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n425°S’y1ldUrnesseErAU EI GRAND ^fiTIER, rue Royale, 
° 932

------- iiicsinc 1 uc prairie , U une seule
piece , seulement séparée par un chemin et des bonnes hâves 
qui en forment les 11 clos qui suivent :

t° Un verger de 3 bonniers 52 perches 20 aunes, servant 
d assise ; 2» un autre verger servant aussi d’assise, mesurant 3 
bonniers 34 perches 23 aunes ; 3» une pièce d un bonnier 19 
pei .es; 4° «ne autre de 2 bonniers 9 perches; 5° une antre 
dun bonnier 19 perches; 6“ une autre d’un bonnier 4( per- 
dies; 7“ une autre de 2 bonniers 42 perches ; 8» une autre 
de BU perches ; 9° une autre d’un bonnier 12 perches : (0» une 
8pmcl|1"' b0Im‘er f)3 P«cbes,et<l° une pièce d’un bonnier

Celte belle propriété est située près du village de Soumagne. 
Elle joint a la cure dudit heu Elle est occupée par les pro
prietaires et le fermier Gérard. Elle jouit d’un accès très- 
facile pour arriver avec voitures , cabriolet, etc. , à la chaus
sée de Liege à Aix-la-Chapelle, les vergers sont bien arborés
rl se trouve dans toutes les pièces de fonds des étangs et même 
des ruisseaux intarissables. 7^3

On demande UNE SERVANTE, rue Féronstrée, n- 778

UNE SERVANTE sachant faire la cuisine peut se présenter 
rue Large des Tanneurs, n° 99. r 953
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MARCHANDISES. — Vente par contrat privé.
600 Barils potasse d’Amérique , prix inconnu.

Arrivages au port d’Anvers, du 17 et 18 juillet.
Le b. à V ang. Attwood , c. Morfee, v. de Londres , avec 

passagers et 4 voitures
Le sch. ang. Market Maid , c. Wettel, v. de Londres , 

de café et riz. t
Le koff hanov. Vr. Maria , c. Fredericks, v. de Bayonne, 

de meubles. * ’■
Le kolf hanov. Nymphe, c. Brekel, v. de Aalboure, 

d avoine. °
Le koffoldenb, Gute Hoffnung , c. Janssens , v. de Roll 

dam , en lest.
Le b. meckl. Euplnosine, c. Braadhering , v. de Riga 

de bois. ° 1
Le b. suéd. Vredehoff, c. Negreen, v. de Sundswall, cli

bois.
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MARCHÉ DE HASSELT, du Ij juillet.
From, l’hecb, 45-80 -Seigle 10-20~Orge,9-85 -Sarrasin, 
-Avoine , 8 75 - Gemevre, a 40 degr. 38—Beurre, kilog. i

H, Lignac, imp. du Journal, rue du Pot-d’Or , n" 622,
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